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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3473-2001

CONCERNANT LA DEMANDE D’APPROBATION POUR

LA MISE EN PLACE PAR LE DISTRIBUTEUR D’ÉLECTRICITÉ

DE MESURES D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

_____________________________________________________________

RÉPONSE DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No. 1 

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

______________________________________________________________

Le 5 mars 2003

1.  Référence :
Mémoire de l’Union des consommateurs, page 9

Préambule :

« Hydro-Québec devrait promouvoir dès maintenant la construction de maisons R‑2000 […] »

Demande :

1.1
Veuillez indiquer si le soutien du programme R-2000 suggéré par l’Union des consommateurs serait complémentaire au soutien de Novoclimat, ou s’il le remplacerait. Veuillez préciser les motifs sous-jacents à votre réponse.

Réponse :

Le programme R-2000 suggéré par l’Union des consommateurs viendrait remplacer le programme Novoclimat dans la mesure où les normes sur lesquelles est basé le programme Novoclimat seront adoptées lors de la prochaine mise à jour de la réglementation québécoise en matière d’économie d’énergie dans les nouveaux bâtiments.

Dans cette optique, il ne sera plus nécessaire de promouvoir la participation volontaire à de nouvelles normes minimales de construction basées sur le programme Novoclimat puisque celles-ci feront partie de la réglementation.  Il sera par contre opportun d’encourager la participation volontaire à l’achat de maisons de type R-2000 afin que ce niveau de rendement énergétique puisse faire l’objet d’une nouvelle mise à jour de la réglementation pour 2010, tel que le prévoit le Plan d’action du gouvernement canadien sur la mise en oeuvre du Protocole de Kyoto.

2.  Références :
i)
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 6

ii)
Electricity Conservation Potential Review 1988-2010, Vancouver, Colombie-Britannique, septembre 1994

Préambule :

À la référence i, l’expert semble affirmer que l’étude du potentiel commanditée par le Distributeur n’a identifié que le potentiel technico-économique, sans évaluation préalable du potentiel technique, et ce, contrairement à la méthode mise de l’avant en Colombie-Britannique en 1994.

Demande :

2.1
Veuillez indiquer si l’étude de potentiel réalisée en Colombie-Britannique (référence ii) a été mise à jour depuis 1994. Si tel est le cas, veuillez indiquer si le potentiel technique a également fait l’objet d’une révision.

Réponse :

Une mise à jour de cette étude est en développement et devrait être publiée avant la fin du mois de mars 2003.  Nous ignorons à ce stade-ci si le potentiel technique aura également fait l’objet d’une révision.

3.  Référence :
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 13

Préambule :

En ce qui concerne le Programme Inspection Plus de l’AEÉ, l’expert mentionne que :

« Nous croyons que les budgets consacrés à ce programme par Hydro-Québec devraient plutôt être utilisés pour réduire la part du coût de $150 du client pour l’inspection tel que fait Gaz Métropolitain, et/ou comme encouragement financier à la mise en oeuvre de mesures recommandées lors des inspections énergétiques visant plus particulièrement l’amélioration du rendement thermique de l’enveloppe des résidences. »

Demande :

3.1
Veuillez expliquer en quoi l’utilisation des budgets proposée par l’expert serait plus appropriée que celle proposée par le Distributeur.

Réponse :

Premièrement, aucun autre distributeur au Québec ou au Canada ne subventionne le gouvernement pour offrir ce qu’il offre déjà à la clientèle.  Les efforts des distributeurs et autres intervenants communautaires au Québec et au Canada (ex : Ontario Green Communities) consistent plutôt à subventionner le coût de l’analyse elle-même ou la mise en oeuvre de mesures recommandées selon l’énergie économisée ou selon l’accroissement de la cote ÉnerGuide.

De plus, l’inspection énergétique de plus de 2 300 maisons québécoises au coût de 150 $ l’unité a proposé des travaux de réfection énergétique rentables. Par contre, seulement 53 (ou 2,3 %) des visites se sont concrétisées dans des travaux tels l’isolation du sous-sol et le calfeutrage, selon la gestionnaire du programme dans l’est du pays à Ressources naturelles Canada, Diane Francoeur. Ces travaux ont pourtant généré des économies de chauffage moyennes de 300 $ par année. Au pays, 47 771 visites ÉnerGuide ont été effectuées et 6,6 % ont été suivies par des travaux.

4.  Références :
i)
Pièce HQD-3, document 9, page 25


ii)
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 17

Préambule :

À la référence i, le Distributeur indique que la mesure visant l’installation des ampoules DEL possède une période de retour sur l’investissement (PRI) de 4 ans.

Selon l’expert, « si Hydro-Québec avait pris en compte les économies d’entretien dans le calcul de la PRI, celle-ci aurait probablement été réduite à environ 18 mois. » (référence ii)

Demande :

4.1
Veuillez fournir le calcul et les hypothèses permettant d’obtenir une PRI de 18 mois. Veuillez préciser les sources des données utilisées.

Réponse :

L’estimation d’une PRI qui aurait probablement été réduite à 18 mois relève d’une estimation approximative basée sur l’expérience de l’expert qui a, au cours de la dernière année, assisté un distributeur canadien dans le développement d’un contrat de performance à partage d’économies (Energy Performance Contract) intervenu entre le distributeur canadien et une municipalité. Ce contrat de performance portait principalement sur la conversion aux DEL des feux de circulation.  Les économies de main-d’oeuvre associées à l’entretien des systèmes faisaient partie du calcul d’économies et de la PRI.  

5.   Référence :
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 18

Préambule :

« Or, Hydro-Québec devrait réviser ses objectifs puisqu’il n’est pas économiquement rentable de procéder au changement des feux jaunes […]. »

Demande :

5.1
Veuillez indiquer s’il est techniquement possible de remplacer les feux de circulation rouges et verts, sans remplacer les jaunes. Dans l’affirmative, veuillez fournir le calcul et les hypothèses permettant de conclure que la mesure visant à remplacer les feux de circulation jaunes n’est pas rentable. Veuillez préciser les sources des données utilisées.

Réponse :

Il est en effet techniquement possible de remplacer les feux de circulation rouges et verts sans remplacer les jaunes.  Le point 6 du document de BC Hydro intitulé « Power Smart Traffic Light Program – Questions and answers » ci-joint explique que le remplacement des feux jaunes et d’autres types de feux n’est pas rentable en raison du faible temps d’utilisation qui y est associé :

« Why are all light types not eligible?  Power Smart has mandate to deliver energy savings through demand side management initiatives. Lights which are typically illuminated for only very short periods during traffic cycles, such as Yellows, Pedestrian « Walk » figures, and most arrows, provides less energy savings and results in a poor pay-back from an energy standpoint.  Municipalities may wish to purchase these lights themselves to take advantage of the other benefits that LEDs provide such as lower maintenance costs and greater visibility. »

Nous joignons aussi, à titre d’information, un document décrivant le Power Smart Traffic Light Program de BC Hydro.

6.  Référence :
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 19

Préambule :

« Le présent Plan d’efficacité énergétique n’est pas équitable envers les clients du distributeur et son iniquité relève du fait que l’effort financier qu’il demande de la catégorie résidentielle est paradoxalement plus important que celui demandé des autres catégories de clients […]. Nous recommandons, pour pallier ce problème, une réallocation des budgets d’investissement en efficacité énergétique du Distributeur entre les catégories de clientèle afin de tenir compte des critères de sensibilité de chaque catégorie par rapport au concept d’efficacité énergétique. »

Demande :

6.1
Veuillez définir les critères de sensibilité par rapport au concept d’efficacité énergétique et indiquer comment ceux-ci sont utilisés pour allouer équitablement les budgets d’efficacité énergétique entre les catégories de clientèle.

Réponse :

Les consommateurs n’ont pas tous le même intérêt, la même considération et la même réaction face aux options d’efficacité énergétique. Les grands consommateurs industriels sont plus sensibles à la question de l’efficacité énergétique que les clients résidentiels, par exemple. Dans la même catégorie résidentielle, les clients propriétaires de leurs logements réagissent mieux que les clients locataires aux mesures d’économies d’énergie proposées par le Distributeur. De même, les jeunes propriétaires sont plus proactifs en efficacité énergétique que les propriétaires âgés. 

Cette sensibilité à l’efficacité énergétique peut être évaluée qualitativement en identifiant, par exemple, les changements possibles qui peuvent apparaître dans les comportements des consommateurs suite à l’adoption d’une mesure donnée ou quantitativement en mesurant la variation du  volume d’économies d’énergie suite à une augmentation de l’incitatif financier. Il en résulte qu’un client, ou une catégorie de clients, moins sensible à l’efficacité énergétique qu’une autre catégorie, nécessiterait plus d’incitatifs, financiers ou autres, pour la mobiliser à l’atteinte des objectifs fixés. 

